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ARTICLE 59

À l’alinéa 59, après la dernière occurrence du mot :

« française »,

insérer le mot :

« , y compris ultramarine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mentionner explicitement le fait que France Médias Monde a pour mission 
de diffuser des émissions qui traitent de l’actualité ultramarine afin d’encourager les partenariats et 
les parrainages entre France Médias Monde et le réseau les chaînes Outre-mer 1ère et favoriser 
l’ancrage et le rayonnement des territoires ultramarins au sein de leurs bassins océaniques.


